
Autorisation de sortie de l’enfant 

seul après le périscolaire 

(à compléter uniquement pour les élèves du CP au CM2) 

 

Les enfants inscrits à l’accueil périscolaire ne peuvent pas partir seuls. Le personnel confie les 
enfants à leurs responsables légaux ou aux majeurs habilités faisant partie de la liste des 
personnes autorisées. En cas de non-renseignement de ces informations par les responsables 
légaux, l’enfant ne pourra être confié à aucune personne autre qu’eux. 

À titre dérogatoire pour les classes élémentaires uniquement, un mineur peut être autorisé à venir 
chercher un enfant, ou l’enfant peut être autorisé à sortir seul à la fin du périscolaire, sous réserve que 
les responsables légaux de l’enfant concerné aient signé la présente autorisation. 

Enfant : NOM : __________________________________ Prénom : _____________________________________ 
Date de naissance : ________/________/____________ Classe : ______________________________________ 
Enfant : NOM : __________________________________ Prénom : _____________________________________ 
Date de naissance : ________/________/____________ Classe : ______________________________________ 
 

NOM et Prénom du 1er responsable légal : ________________________________________________________ 
père ❑   mère ❑  autre ❑ : ____________________________________________ 
Adresse : ______________________________________________________________________________________ 
N° tél (portable + fixe) : __________________________ Email : _______________________________________ 
 

NOM et Prénom du 2nd responsable légal* : _______________________________________________________ 
père ❑   mère ❑  autre ❑ : ____________________________________________ 
Adresse : ______________________________________________________________________________________ 
N° tél (portable + fixe) : __________________________ Email : _______________________________________ 
 

❑ Autorisons notre/nos enfant(s) à sortir seul(s) à la fin de l’accueil périscolaire. 
❑ Autorisons le mineur : NOM Prénom _____________________________________________________ 

né(e) le _____/_____/______ à prendre en charge notre/nos enfant(s) à la fin de l’accueil périscolaire. 

   Reconnaissons être informés des risques que nous pourrions faire encourir à notre/nos enfant(s) : 
distance importante pour rejoindre le domicile, traversée de voies, non-respect de passages piétons, 
circulation dense, visibilité par les automobilistes d’un enfant, passage par des chemins peu 
fréquentés, défaut de surveillance dans le cas d’un accompagnement par un mineur, défaut 
d’obéissance de l’enfant accompagné par un mineur, mauvaise rencontre pendant le trajet, se trouver 
face à une situation non adaptée à l’âge de l’enfant, risques liés à la présence d’une rivière et de points 
d’eau... (liste non exhaustive). 

   Reconnaissons maintenir notre demande en déchargeant la mairie de Notre-Dame de Bellecombe 
de tout incident qui pourrait subvenir et déclarons renoncer à tout recours à son encontre. 

Observations éventuelles : _____________________________________________________________________ 
_______________________________________________________________________________________________ 

Notre-Dame de Bellecombe, le _____/_____/__________. 

Signatures des responsables légaux précédées de la mention « lu et approuvé » 


